
 

Objet : Statistiques accidents du travail (Réseau CNOUS + CROUS)  

  

Bonjour, 

En vue du prochain CHS CT Commun, je vous informe que conformément aux enquêtes lancées par le 

ministère ESP sur les accidents du travail et maladies professionnelles en 2014, 24 CROUS sur 28 ont 

répondu. 

Il serait bien que l’ensemble des établissements sous tutelle (pour nos activités) répondent aux 

questionnaires annuelles tant sur les bilans des risques professionnels que celui des accidents de 

service, du travail et maladies professionnelles. 

Autre remarque de bon sens, en 2013, les CROUS (24) ont déclarés au Ministère 711 accidents du 

travail alors que sur vos documents apparaît 1097 (PO) + 76 (PA) soit un total de 1173 pour 2013. 

Le différentiel viendrait il des 4 ou 5 CROUS n’ayant pas répondu aux enquêtes ministérielles ? 

Pour ma part, en tant que membre du CHS CT MESR et personnel en activité au CROUS, 

Je souhaiterai que vous me précisiez si ces chiffres sont exacts et faire en sorte  que l’ensemble des 

CROUS répondent activement aux enquêtes ministérielles, 

Comprenez bien, que l’objectif étant d’analyser et d’interpréter les situations afin d’améliorer les 

politiques de prévention en santé, sécurité au travail. 

 

Bien cordialement. 

 

Victor PIRES 

Membre du CHS CT MESR pour l' UN CGT CROUS. 

 


